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Règlement complémentaire de cotation au
segment SWX Local Caps 

du 24 mai 2000, révisé selon les décisions du 29 janvier 2004 et 29 mars 2006 de
l’Instance d’admission.

I .  BUT

Le segment SWX Local Caps de la SWX Swiss Exchange a
pour but d’assurer la cotation des droits de participation des
sociétés prêtes pour une introduction en bourse, mais dont
le cercle d’investisseurs, l’histoire, la capitalisation ou la dif-
fusion ne répondent pas ou pas encore aux conditions de
cotation d’un autre segment de marché. Ce segment
s’adresse plus particulièrement aux sociétés de stature loca-
le et à celles dotées d’un petit nombre d’investisseurs telles
que les entreprises familiales.

Le présent Règlement complémentaire régit la cotation au
segment SWX Local Caps. 

I I .  COMPÉTENCES DE L’ INSTANCE D’ADMISSION, 
PROCÉDURE ET SANCTIONS

Le rôle et les compétences de l’Instance d’admission sont
régis par les arts. 2 à 4 du Règlement de cotation de la SWX
(«RC»).

La cotation, l’octroi d’exceptions, la suspension du négoce
et la radiation de la cotation sont régies par les articles per-
tinents du RC.

La SWX peut sanctionner les violations du RC et du présent
Règlement. Les dispositions pertinentes du Chapitre VII RC
sont applicables.

I I I .  COTATION

A. CONDIT IONS DE COTATION

Les conditions de cotation concernant les émetteurs tels
que définis par le présent Règlement complémentaire sont

Art. 1
But du segment SWX
Local Caps 

Art. 2 
Renvoi au RC

Art. 3
Renvoi au RC
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régies par les arts. 5 à 31 RC, dans la mesure où les disposi-
tions ci-dessous n’y dérogent pas ou ne posent pas d’exi-
gences complémentaires. 

L’entreprise de l’émetteur doit exister depuis au moins deux
ans. Elle doit avoir présenté ses comptes pour les deux exer-
cices complets précédant sa demande de cotation, en
conformité avec les normes comptables auxquelles elle est
assujettie.

Le capital propre figurant au bilan au moment de la cota-
tion doit s’élever au minimum à CHF 2,5 millions. Si l’émet-
teur regroupe une ou plusieurs sociétés sous une direction
commune, le montant du capital propre consolidé est déter-
minant. 

(supprimé)

Au plus tard au moment de la cotation, la diffusion des
droits de participation doit être suffisante. 

La diffusion des droits de participation est jugée satis-
faisante lorsque 20 % au moins de la catégorie dont la
cotation est demandée est répartie dans le public et que la
capitalisation des droits de participation répartis dans le
public est de CHF 5 millions au moins ou que, dans le cas
où l’on ne peut la calculer faute de négoce hors bourse, elle
atteindra de manière prévisible un montant du même ordre. 

S’agissant des introductions en bourse avec placement
public d’actions (Initial Public Offerings [IPO]), la capitali-
sation escomptée lors de la fixation du prix et de l’attribu-
tion des droits de participation sert de base de calcul; le
requérant doit justifier cela de manière fondée dans sa
requête d’admission. 

L’Instance d’admission peut renoncer à cette exigence au
sens de l’al. 2 si elle est convaincue que la diffusion de la
valeur atteindra rapidement un niveau suffisant après son
admission à la cotation. 

À ce propos, ne sont notamment pas considérés comme
placés dans le public au sens de l’al. 2 (i) les droits de
participation détenus par l’émetteur lui-même ou par ses
filiales, (ii) les participations détenues par des actionnaires
et des groupes d’actionnaires liés (à l’exclusion des droits de
conversion et d’option) de plus de cinq pour cent au sens

Art. 4
Durée

Art. 6
Capitalisation minimale

Art. 7 
Diffusion

Art. 5
Dotation en capital
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de l’art. 20 de la Loi fédérale du 24 mars 1995 sur les
bourses et le commerce des valeurs mobilières (LBVM);
cette disposition s’applique par analogie aux émetteurs
étrangers, (iii) dans le cadre des interdictions d’aliénation
(lock-up agreements), les droits de participation non libre-
ment négociables ou (iv) les droits de participation dont le
placement est soumis à condition, en particulier les droits
de participation issus d’options de surallocation (greenshoe
option). 

Lorsqu’une autre catégorie de droits de participation de
l’émetteur est déjà cotée, une capitalisation au sens de
l’al. 2 d’au moins CHF 2 millions est suffisante pour la cota-
tion d’une nouvelle catégorie de droits de participation. 

B . DEVOIRS D’ INFORMATION ET DE PUBL ICATION EN VUE DE LA 
COTATION

Les devoirs d’information et de publication en vue de la
cotation au sens du présent Règlement complémentaire,
ainsi que les exceptions et les possibilités d’abréviation du
prospectus ou de référence à un prospectus antérieur sont
régis par les arts. 32 à 49 RC, dans la mesure où les dispo-
sitions ci-dessous n’y dérogent pas ou ne posent pas d’exi-
gences complémentaires.

Le contenu du prospectus de cotation est régi par l’art. 35
RC (y compris l’Annexe, Schéma A). 

Par dérogation à l’art. 35 RC et à l’Annexe, Schéma A, le
prospectus de cotation doit comporter seulement au moins
deux comptes annuels conformément aux dispositions rela-
tives à l’établissement du rapport de gestion annuel de
l’arts. 64 et 66 ss RC. 

IV.  MAINTIEN DE LA COTATION

Les conditions du maintien de la cotation sont régies par les
arts. 64 à 75 RC.

Art. 8
Principe

Art. 9
Contenu du prospectus
de cotation

Art. 10
Renvoi au RC
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V. DISPOSITIONS FINALES

Le présent Règlement complémentaire remplace le «Règle-
ment d’admission de valeurs au marché annexe de la Bour-
se Suisse» de 1996.

Le présent Règlement complémentaire entre en vigueur le
1er janvier 2001.

Les dispositions qui réglementent la cotation auquelles se
réfère le présent Règlement complémentaire s’appliquent à
tous les émetteurs dont les droits de participation sont
négociés pour la première fois au segment SWX Local Caps
le jour même ou après l’entrée en vigueur du présent Règle-
ment complémentaire.

Les émetteurs dont les droits de participation sont cotés au
segment SWX Local Caps après la date d’entrée en vigueur
du présent Règlement complémentaire doivent respecter
l’ensemble des dispositions concernant le maintien de la
cotation (art. 10) dès leur date de cotation. 

L’al. 2 de cette disposition s’applique également aux émet-
teurs dont les droits de participation sont cotés avant l’en-
trée en vigueur du présent Règlement complémentaire,
mais pour lesquelles la demande de cotation n’est parvenue
à l’Instance d’admission qu’après le 1er novembre 2000.

Les valeurs cotées jusqu’à présent au marché annexe
demeurent cotées, sous réserve des délais de transition pré-
vus aux arts. 16 à 18.

Dès son entrée en vigueur, l’ensemble du présent Règlement
complémentaire s’applique aussi aux émetteurs de droits de
participation déjà cotés, dans la mesure où les dispositions
ci-dessous n’y dérogent pas.

Les émetteurs de droits de participation déjà cotés doivent
remettre une déclaration conformément à l’art. 51 chiffres
1 et 4 RC en relation avec l’art. 2.

Les droits de créance cotés au marché annexe au moment
de l’entrée en vigueur du présent Règlement complémen-
taire demeurent cotés jusqu’à leur échéance. Les émetteurs
de ces droits de créance n’ont pas à observer les dispositions
du présent Règlement complémentaire.

Art. 15
Droits de créance cotés 
jusqu’à présent au
marché annexe

Art. 11
Règlement d’admission
de valeurs au marché
annexe

Art. 12
Entrée en vigueur

Art. 13
Nouvelles cotations

Art. 14
Valeurs cotées jusqu’à 
présent au marché
annexe



Les émetteurs dont les droits de participation sont déjà
cotés au segment SWX Local Caps au moment de l’entrée
en vigueur du présent Règlement complémentaire doivent
remplir pour la première fois leurs obligations en matière
d’établissement du rapport de gestion annuel (arts. 64 et
66 ss RC et art. 10) en présentant des comptes annuels pour
l’exercice commençant le ou après le 1er janvier 2001. Pour
les chiffres comparatifs de l’exercice précédent, ces mêmes
règles ne s’appliquent que l’année suivante. 

Les émetteurs dont les droits de participation sont déjà
cotés au segment SWX Local Caps au moment de l’entrée
en vigueur du présent Règlement complémentaire doivent
remplir pour la première fois leurs obligations en matière de
rapports intermédiaires (arts. 65 ss RC et art. 10) pour le
semestre de l’exercice commençant le ou après le 1er jan-
vier 2001. Pour les chiffres comparatifs de l’exercice précé-
dent, ces mêmes règles ne s’appliquent que l’année sui-
vante. 

Lorsqu’un émetteur fait une demande de cotation portant
sur des droits de participation résultant d’une augmentation
de capital, les informations figurant dans le prospectus de
cotation pour ce qui concerne les comptes annuels et les
comptes intermédiaires doivent être conformes aux délais
de transition fixés pour l’établissement des comptes par les
arts. 16 et 17. 

La révision des arts. 6 et 7 décidée par l’Instance d’admission
le 29 janvier 2004 entre en vigueur le 1er avril 2004.

La révision de l'art. 2 décidée par l'Instance d'admission le
29 mars 2006 et approuvée par la Commission fédérale
des banques le 5 septembre 2006 entre en vigeur le
1er janvier 2007.
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Art. 16
Établissement du rapport
de gestion annuel par les
émetteurs de valeurs
déjà cotées 

Art.17
Établissement des rapports
intermédiaires par les
émetteurs de valeurs déjà
cotées

Art. 18
Prospectus de cotation
pour les valeurs déjà
cotées

Art. 19
Révision Arts. 2, 6 et 7



Admission des valeurs mobilières à la SWX Swiss Exchange

SWX Swiss Exchange   12/06



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages false
  /ColorImageDownsampleType /Average
  /ColorImageResolution 72
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.40
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages false
  /GrayImageDownsampleType /Average
  /GrayImageResolution 72
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.40
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages true
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages false
  /MonoImageDownsampleType /Average
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth 8
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /DEU <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [300 300]
  /PageSize [651.969 907.087]
>> setpagedevice


